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Note du Secréi':aire général : Conformément & ltarticle 85 et & ltarticle

complémentaire F du réglemeht intérieur du Conseil de tutelle, le Secrétaire
général a Lthomneur de transmettre ci-joint aux membres du Conseil de tutelle

et au Gouvernement italien, en se qualité d’Autorité chargde de lladministration
du Territoire sous tutelle de la Somalle, une commnication en date du

25 aoht 1951'%amnt du Joint Togoland Congress et concernant le Territolre sous
tutelle du Togo sous administration francaise. ' “ |
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